


Le Foyer Claude Jourdain s’adresse à
des personnes adultes présentant
une déficience intellectuelle 
associée à des surhandicaps.

Il peut également prendre en charge
médicalement certaines pathologies.

- Un médecin coordonnateur

- Un médecin psychiatre

- Un kinésithérapeute

- Un psychologue

- Un orthophoniste

- Un animateur

- Une équipe éducative

- Une équipe paramédicale

- Une équipe administrative

- Une équipe technique

Le Foyer Claude Jourdain est un établissement de l’EPDSAE.

Dans le cadre de sa mission de service public, l’Etablissement Public
Départemental de Soins, d’Adaptation et d’Education (EPDSAE) accueille des
enfants et des adultes pour lesquels il assure un accompagnement dans trois

grands secteurs de l’action sociale : 

la Protection de l’Enfance, le Handicap et l’Insertion.

Une équipe spécialisée

Accompagner chaque personne dans son projet
de vie en tenant compte de l’aspect social et 
psychoaffectif de la personne ainsi que des soins qui
lui sont nécessaires.

Inscrire la personne dans une citoyenneté active
grâce à un accompagnement global.

Les Missions



L’accueil s’articule autour d’un :

Foyer de Vie de 56 places 
Foyer d’Accueil Médicalisé de 10 places.

Les dispositifs mis en place

L’extension du Foyer d’accueil médicalisé à 22 places, dont 2 places

d’accueil temporaire, est prévue pour 2012.

Un accueil temporaire d’une durée de 90 jours sera mis en place.

Mode d’accueil unique et innovant sur le secteur de l’Avesnois, il a pour objectif de

favoriser le répit des familles et de préparer l’entrée éventuelle en institution.

Il nécessite que la M.D.P.H établisse une orientation « Foyer d’Accueil Médicalisé

– Accueil temporaire » précisant le nombre de jours d’accueil.

En Projet

Le Partenariat

Les conditions d’accueil

La personne doit :

Bénéficier d’une orientation M.D.P.H. « Foyer de Vie ou Foyer d’Accueil

Médicalisé ».

Adresser une demande écrite, à Monsieur le Directeur, aux fins d’inscription

sur liste d’attente.

Les demandes sont ensuite étudiées par la Commission d’admission.

Un partenariat extérieur vient compléter 
efficacement le projet d’accompagnement. 

Un conventionnement avec le secteur sanitaire
garantit la sécurité médicale.




